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Observations de la Suède Réponse de la direction 

La Suède accueille avec satisfaction les 

informations actualisées sur la mise en 

œuvre du Mécanisme de relance en faveur 

des populations rurales pauvres. Nous 

apprécions la transparence avec laquelle le 

FIDA, comme dans ses six rapports de 

situation précédents, rend compte de 

l'allocation des fonds, des défis dans certains 

contextes et des progrès d’ensemble. 

La direction remercie la Suède pour l’attention qu’elle prête aux progrès du Mécanisme 

de relance au cours de sa mise en œuvre. Ce mécanisme, élément important de la 

riposte aux effets de la pandémie de COVID-19 sur les populations rurales pauvres, est 

une mine d'enseignements utile au parcours du Fonds, qui cherche à mieux contribuer à 

la résilience et au relèvement après des situations d’urgence.  

Les rapports de situation sont des outils intéressants non seulement pour informer les 

donateurs et les États membres, mais aussi, à des fins internes, pour faire 

régulièrement le point. 

Nous notons avec satisfaction que 100% des 

ressources disponibles ont été approuvées et 

que l'accent est resté sur les pays à faible 

revenu et à revenu intermédiaire de la 

tranche inférieure. Nous félicitons également 

le Fonds pour la mobilisation de 23,0 millions 

d’USD issus de cofinancement. 

L'allocation de l’ensemble des fonds et le soutien aux populations les plus vulnérables 

restent l'objectif principal du Mécanisme de relance, et continueront à faire partie du 

portefeuille de prêts et dons général du Fonds, au même titre que d'autres ripostes aux 

situations d’urgence.  

En outre, les projets du Mécanisme de relance continuent à mobiliser les efforts d’autres 

donateurs et ont bénéficié de fonds additionnels, comme ce fut le cas du récent projet 

dans le Pacifique. Le Fonds se réjouit à l'idée de fournir de plus amples détails sur les 

résultats du financement et cofinancements du Mécanisme de relance dans son rapport 

final.  

Nous attendons avec intérêt la publication du 

rapport d’achèvement en juin 2023. Nous 

souhaiterions obtenir dans ce rapport plus 

d’informations sur les enseignements tirés de 

l’expérience du FIDA lors de la mise en 

œuvre du Mécanisme de relance. Nous 

aimerions également comprendre en quoi ces 

enseignements ont influencé la gestion du 

portefeuille en cours et comment ils ont été 

intégrés à des activités d’urgence similaires, 

comme l’Initiative de riposte à la crise.  

La direction remercie la Suède de sa sollicitude sans faille et des orientations qu'elle 

donne, qui aideront à ce que les enseignements tirés du Mécanisme de relance soient 

recueillis dans le rapport final en juin 2023. Ces informations y seront inclues. 

De plus, la direction souhaite souligner qu’un rapport intérimaire sera communiqué aux 

donateurs ce mois-ci. Ce rapport présentera une partie des nouveaux enseignements 

tirés de la mise en œuvre du Mécanisme de relance et en quoi ils ont influencé des 

activités similaires, dont l’Initiative de riposte à la crise.  

Parmi les enseignements tirés, on trouve: i) l’importance d'assurer la disponibilité de 

ressources adéquates aux projets pour optimiser l’efficacité; ii) les bénéfices d’une plus 

grande rationalisation des processus internes, qui ne doit pas se faire au détriment des 

examens de projets nécessaires à la qualité; iii) l’intérêt de travailler avec des structures 

d’exécution existantes et, parfois, avec des tierces parties locales pour dégager des 

gains d'efficience; iv) l’efficacité de chaque type de mesure d’urgence et de relèvement 
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pour les quatre piliers – mesures qui, d'une part, ont aidé les paysans à répondre aux 

besoins de la prochaine période de semis et à s’adapter aux restrictions de circulation et 

aux interruptions de la chaîne d'approvisionnement, et qui, d'autre part, continuent 

d’appuyer les ménages face à d’autres chocs.  

Exemples: i) le recours élargi, grâce au Mécanisme de relance, aux services consultatifs 

numériques, qui ont servi à alerter les paysans sur les inondations au Pakistan et à leur 

indiquer comment limiter leurs pertes; ii) le stockage du blé et d’autres récoltes dans 

des banques alimentaires créées par le Mécanisme de relance dans le contexte actuel de 

pénurie de blé et de montée des prix; et iii) l’augmentation des revenus issus du 

développement des jardins maraîchers, qui, de manière plus générale, aident les petits 

exploitants à accroître leur résilience (du point de vue financier et alimentaire). 

En tant que donateur du Mécanisme de 

relance, la Suède soutient l’extension de 

12 mois pour les projets en Afghanistan et 

au Yémen, eu égard au contexte particulier 

et aux besoins pressants de ces pays. 

La direction remercie la Suède pour sa flexibilité. Comme mentionné dans le rapport de 

situation, l'additif à ce rapport et la demande d’extension envoyée à la Suède, les 

communautés rurales en Afghanistan et au Yémen continuent d'avoir extrêmement 

besoin de soutien, compte tenu des défis provoqués par la COVID-19 et d'autres chocs. 

L’extension du financement du Mécanisme de relance pour 12 mois permettra de 

terminer sa mise en œuvre dans ces deux contextes particuliers, étant donné que les 

étapes préparatoires sont déjà terminées, et de consacrer le temps et l'attention voulus 

au suivi.  

 


